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Introduction
Dans un monde où la technologie joue un rôle de plus
en plus crucial, le niveau de protection fourni par les rè-
gles de la propriété intellectuelle affecte plus que jamais
les politiques du développement, les droits humains et
d’autres objectifs d’intérêt public. Les règles strictes en
matière de propriété intellectuelle ont eu des conséquen-
ces négatives sur la capacité de nombreux gouvernements
à respecter leurs obligations à l’égard des droits humains,
notamment l’obligation d’assurer l’accès à des médica-
ments abordables, à des biens éducatifs et à une alimen-
tation suffisante. Cette tendance vers une protection de
plus en plus stricte de la propriété intellectuelle a été ren-
forcée par l’adoption de l’Accord sur les aspects des droits
de propriété intellectuelle qui touchent au commerce
(Accord sur les ADPIC), conclu dans les années 1990, sous
les auspices de l’Organisation mondiale du commerce
(OMC). Cette tendance a également été confirmée par
des initiatives visant à harmoniser les règles au sein de
l’Organisation mondiale de la propriété intellectuelle
(OMPI). Au sein de l’OMPI, cette tendance a suscité des
inquiétudes et a incité certains pays en développement à
présenter, à partir de 2004, une série de propositions en
faveur d’un plan d’action de l’OMPI pour le développe-
ment. Ces propositions visent à garantir que la politique
internationale en matière de propriété intellectuelle
menée par l’OMPI prenne en compte les objectifs de
développement et respecte les obligations internationa-
les des États, notamment leurs obligations attenantes aux
traités relatifs aux droits humains. Les règles et mécanis-
mes de droits humains peuvent soutenir cet effort vers
une plus grande cohérence entre les politiques de pro-
priété intellectuelle et les enjeux du développement. Ils
peuvent également contribuer à tenir les gouvernements
responsables de leurs prises de décision en matière de
propriété intellectuelle.

L’Accord sur les ADPIC, entré en vigueur en 1995, pré-
voit des normes minima de protection en matière de pro-
priété intellectuelle qui doivent être appliquées par tous
les membres de l’OMC. En dépit d’inquiétudes émises
au niveau international à propos des répercussions de l’Ac-
cord sur les ADPIC sur le développement, les normes en
matière de propriété intellectuelle ne cessent de se dur-
cir dans le monde entier. Ces normes strictes, connues
sous le nom de clauses « ADPIC-Plus », sont apparues dans
des accords d’investissement, des accords commerciaux
et des traités de l’OMPI. On a également reproché au
Secrétariat de l’OMPI d’avoir encouragé, dans le cadre
de son assistance technique et de ses activités relatives à
l’établissement de normes, l’adoption de clauses ADPIC-
Plus au détriment de préoccupations liées au développe-
ment.1 Des inquiétudes ont notamment été exprimées
concernant le fait que l’assistance technique fournie par
l’OMPI n’avait pas assez souvent pris en compte de ma-
nière appropriée l’ensemble des objectifs de politique pu-
blique dans les prises de décision en matière de propriété
intellectuelle dans les pays en développement. De plus,
des craintes ont été émises concernant le fait que cette
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assistance technique n’avait pas présenté des recomman-
dations correspondant aux besoins et aux circonstances
spécifiques de ces pays en matière de développement éco-
nomique, social et culturel.2

Si cette compétition au sein de l’OMPI et d’autres forums
se poursuit, la capacité des pays en développement et des
pays les moins avancés d’adopter des politiques relatives
à la propriété intellectuelle répondant à leurs besoins en
développement sera d’autant plus compromise. Cette
pression vers des normes de plus en plus strictes en ma-
tière de propriété intellectuelle remet également en cause
les promesses faites dans le cadre de plusieurs engage-
ments politiques internationaux tels que les objectifs du
Millénaire pour le développement (OMD) des Nations
Unies, la Déclaration de Johannesburg sur le développe-
ment durable et le Consensus de São Paulo adopté lors
de l’UNCTAD XI (qui encourage la mise en place d’un
« espace politique » pour le développement). De plus, si
l’on requiert des États qu’ils mettent en œuvre les nor-
mes de propriété intellectuelle les plus strictes au travers
de nouveaux accords multilatéraux ou d’une assistance
technique inadéquate, ces pays risquent de violer leurs
obligations juridiques à l’égard du droit international
relatif aux droits humains, notamment le droit à la vie, le
droit à la santé, le droit à l’éducation, le droit à l’alimen-
tation, le droit à un niveau de vie adéquat, le droit d’ac-
cès à l’information, le droit de prendre part à la vie
culturelle et de bénéficier des bienfaits du progrès scien-
tifique.

Les activités de l’OMPI ont suscité des préoccupations et
des critiques croissantes de la part de la société civile,3

d’universitaires et de pays en développement, ce qui a
poussé un groupe de 14 pays en développement, réunis
sous le nom de « Groupe des Amis du Développement »
(Amis du Développement),4 à soumettre à l’Assemblée

générale de l’OMPI une proposition demandant l’établis-
sement d’un nouveau plan d’action de l’OMPI pour le
développement.5 En octobre 2004, lors de la 31e session
de l’Assemblée générale de l’OMPI, il a été décidé d’or-
ganiser des réunions intergouvernementales intersessions
afin d’examiner les propositions relatives à ce plan d’ac-
tion de l’OMPI pour le développement.6 Trois rencon-
tres de ce type se sont tenues en 2005. Lors de la 32e session
de l’Assemblée générale de l’OMPI en octobre 2005, les
États membres ont convenu d’« accélérer et achever » les
débats organisés dans le cadre de ces réunions intergou-
vernementales intersessions en convoquant en 2006 deux
réunions d’un Comité provisoire sur les propositions re-
latives à un plan d’action de l’OMPI pour le développe-
ment (CPDA).7

I.  Droits humains et
développement

Le développement peut être compris comme un proces-
sus qui implique l’égalité des chances entre les pays, et la
non-discrimination entre les habitants au sein de chaque
pays.8 Les droits humains peuvent servir de base aux ob-
jectifs de développement de trois façons principales.9 Tout
d’abord, en identifiant les obligations qui incombent aux
États et aux autres acteurs à l’égard des membres de la
société, notamment des groupes les plus vulnérables et
les plus marginalisés. Deuxièmement, en contribuant à
identifier les stratégies et les mesures nécessaires à l’État
et aux autres acteurs pour faire appliquer les droits hu-
mains et soutenir le développement. Troisièmement, en
fournissant des mécanismes capables de demander des
comptes aux acteurs publics et privés. Une approche du
développement fondée sur les droits humains constitue
donc un soutien à un processus de prise de décision plus
transparent et à une meilleure évaluation des répercus-
sions de ces politiques sur les membres les plus défavori-
sés de la société.

Les 182 États membres de l’OMPI sont parties à au moins
l’un des traités internationaux relatifs aux droits humains
qui incluent le Pacte international relatif aux droits éco-
nomiques, sociaux et culturels (PIDESC), le Pacte inter-
national relatif aux droits civils et politiques (PIDCP), la
Convention relative aux droits de l’enfant (CDE), la Con-
vention internationale sur l’élimination de toutes les for-
mes de discrimination raciale (CERD) et la Convention
sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à
l’égard des femmes (CEDAW). Le droit relatif aux droits
humains exige des États qu’ils mettent en œuvre des po-
litiques qui respectent, protègent et réalisent les droits
humains et qu’ils s’abstiennent d’adopter des mesures qui
reviendraient sur leurs engagements en matière de droits
humains. Le droit relatif aux droits humains exige égale-
ment des États qu’ils s’assurent que leurs politiques n’en-
travent pas la capacité des autres pays à respecter leurs
obligations relatives aux droits humains.10

L’objectif de ce Profil politique est d’encourager
les militants, les décideurs politiques et les États
membres de l’OMPI à continuer à débattre, à un
haut niveau, du plan d’action de l’OMPI pour le
développement et à élaborer un programme de
soutien au développement réalisable, qui respecte
les engagements en matière de développement et
les obligations relatives aux droits humains qui in-
combent aux États membres de l’OMPI. La pre-
mière partie décrira brièvement comment les droits
humains peuvent soutenir une approche de la po-
litique en matière de propriété intellectuelle qui
soit orientée vers le développement. La deuxième
partie examinera les principales propositions rela-
tives au plan d’action de l’OMPI pour le dévelop-
pement et décrira comment les droits humains
peuvent contribuer à une politique favorable au
développement.
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La mise en œuvre des traités internationaux relatifs aux
droits humains est contrôlée par des organes de sur-
veillance des traités composés d’experts indépendants.
Tous les États parties doivent soumettre à ces organes des
rapports périodiques concernant les mesures prises pour
respecter leurs obligations relatives aux droits humains.11

Les organes de surveillance des traités, tels que le Comité
des droits de l’enfant, examinent les mesures adoptées
par l’État et ils émettent des Observations finales. Par
exemple, en 2004, le Comité des droits de l’enfant a re-
commandé au Salvador de « prendre en considération systé-
matiquement l’intérêt supérieur de l’enfant lorsqu’il négocie sur
les droits de propriété intellectuelle liés au commerce et les trans-
pose dans le droit interne ».12 Les règles relatives aux droits
humains et les mécanismes permettant de demander des
comptes aux États – tels que les organes de surveillance
des traités – sont donc des outils précieux pour soutenir
les efforts actuellement menés par les militants et les dé-
cideurs politiques afin de parvenir à des politiques en
matière de propriété intellectuelle qui favorisent le déve-
loppement.

II. Les droits humains et
les propositions
relatives à un plan
d’action de l’OMPI
pour le développement

Les discussions relatives au plan d’action de l’OMPI pour
le développement ont suscité la présentation de plusieurs
propositions et suggestions écrites dans le cadre du pro-
cessus de consultation de l’OMPI (ces propositions ont
d’abord été présentées dans le cadre des réunions inter-
gouvernementales intersessions puis maintenant au sein
du CPDA). Mise à part la proposition présentée par les
Amis du Développement (ainsi qu’une version élaborée
de la proposition initiale), les États-Unis (USA), le
Royaume-Uni, le Mexique, le Bahreïn, le Groupe africain
et plus récemment le Chili13 ont également soumis des
propositions. À ces propositions écrites s’est ajoutée, dans
les discussions tenues en 2005 dans le cadre des réunions
intergouvernementales intersessions, une série de propo-
sitions et de suggestions émanant des participants. Le
présent Profil politique se concentre principalement sur
les propositions écrites soumises à l’OMPI. Il regroupe
en quatre catégories les thèmes couverts par ces proposi-
tions: mandat et gouvernance; établissement de normes;
assistance technique; et accès au savoir.14

A. Mandat de l’OMPI et gouvernance

Aux termes de la Convention instituant l’OMPI, le man-
dat de cette organisation est de « promouvoir la protection
de la propriété intellectuelle à travers le monde par la coopération

des États, en collaboration, s’il y a lieu, avec toute autre organi-
sation internationale ».15 De plus, lorsque l’OMPI est deve-
nue une institution spécialisée de l’ONU en 1974, l’OMPI
a accepté de « prendre des mesures appropriées, conformément
à son instrument de base, ainsi qu’aux traités et accords qu’elle
administre, notamment de promouvoir l’activité créatrice intel-
lectuelle et de faciliter le transfert aux pays en voie de développe-
ment des techniques en rapport avec la propriété industrielle en
vue d’accélérer le développement économique, social et culturel,
sous réserve de la compétence et des responsabilités qui incombent
à l’Organisation des Nations Unies et à ses organes ».16 Cet
Accord entre l’ONU et l’OMPI prévoit également que
l’OMPI doit coordonner ses activités et coopérer avec les
autres agences de l’ONU.17

Des universitaires et des experts ont affirmé que l’Accord
entre l’ONU et l’OMPI élargissait le mandat de l’OMPI
et y intégrait la dimension du développement.18 Ceux qui
s’opposent à cette interprétation affirment, quant à eux,
que cet Accord a moins de poids que la Convention insti-
tuant l’OMPI qui engage l’ensemble des 182 États mem-
bres de l’OMPI. Ce débat mis à part, il est irréfutable que
l’OMPI est une institution de l’ONU. En tant que mem-
bre de la famille onusienne, l’OMPI doit agir conformé-
ment aux actuelles obligations internationales qui
incombent à ses États membres. De plus, les principes du
droit international public exhortent les États membres
de l’OMPI à agir de « bonne foi » et « conformément aux ac-
cords ».19

Mandat

La proposition des Amis du Développement suggère d’in-
clure explicitement le développement parmi les objectifs
inscrits dans la constitution de l’OMPI.20 En proposant
cet amendement, les Amis du Développement visent à
s’assurer que le Secrétariat de l’OMPI adopte une inter-
prétation plus large du mandat de l’OMPI. La proposi-
tion du Groupe Africain, comme celle des Amis du
Développement, pousse l’OMPI à élargir ses horizons dans
le domaine du développement, et à renforcer sa coopé-
ration avec les agences onusiennes et les organisations
internationales.21 Contrastant avec ces efforts qui visent à
intégrer le développement dans les activités de l’OMPI,
d’autres propositions, telle celle présentée par les USA,
demandent que les questions de développement soient
déléguées à un comité spécifique.22

Le droit relatif aux droits humains exige de tout État qu’il
prenne des mesures « tant par son effort propre que par l’as-
sistance et la coopération internationales, notamment sur les plans
économique et technique »23 afin de respecter ses obligations
relatives aux droits humains.24 L’une des composantes de
cette obligation consiste à assurer une cohérence plus
grande entre les différents aspects des activités de l’ONU.
Le Comité des droits économiques, sociaux et culturels,
par exemple, a encouragé tout État « en tant que membre
d’organisations internationales, notamment d’institutions finan-
cières internationales telles que le Fonds monétaire international
et la Banque mondiale, à faire tout ce qui est en son pouvoir



5

Profil politique N° 2

pour que les politiques et décisions de ces organisations soient
conformes aux obligations qui incombent aux États parties en
vertu du Pacte, en particulier celles […] concernant l’aide et la
coopération internationales ».25 Les règles et les mécanismes
relatifs aux droits humains confirment donc la nécessité
d’assurer une plus grande cohérence entre les politiques
menées par les organes des Nations Unies. Ceci pourrait
être accompli au sein de l’OMPI grâce à un amendement
de la Convention instituant l’OMPI, ou grâce à une in-
terprétation plus large du mandat de l’OMPI.

Évaluation indépendante
des activités de l’OMPI

Une autre proposition présentée par les Amis du Déve-
loppement préconise l’établissement d’un Bureau indé-
pendant d’évaluation et de recherche de l’OMPI (WERO)
capable d’évaluer l’impact des activités de l’OMPI sur le
développement notamment dans les domaines de l’inno-
vation, de la créativité ainsi que de la divulgation du sa-
voir et des techniques.26 L’objectif d’un tel mécanisme
serait d’assurer une plus grande transparence et une éva-
luation plus objective des activités de l’OMPI. L’une des
fonctions que pourrait assurer ce WERO serait de mener
des « évaluations de l’impact sur le développement » concer-
nant les activités d’établissement des normes de l’OMPI
et la mise en œuvre des traités de l’OMPI existants. La
proposition du Groupe africain soutient cette proposi-
tion de mise en place d’un mécanisme d’évaluation « effi-
cace » et d’une évaluation indépendante de l’impact des
activités de l’OMPI.27 La proposition présentée par le
Royaume-Uni soutient également l’examen et l’évalua-
tion du travail de l’OMPI – notamment dans le domaine
de l’assistance technique fournie aux pays en développe-
ment – même si ce pays recommande que ce rôle soit
confié aux Comités de l’OMPI.28 La proposition chilienne
soutient le principe d’une évaluation plus générale des
systèmes relatifs à la propriété intellectuelle qui devrait
être confiée à un organisme indépendant, désigné au
moyen d’un appel d’offres public international.29 Les pro-
positions présentées par les USA,30 le Mexique31 et le
Bahreïn32 ne mentionnent pas la nécessité d’une évalua-
tion indépendante.

Le droit relatif aux droits humains exige l’évaluation de
l’impact des activités des États, notamment des activités
menées en tant que membres d’organisations internatio-
nales comme l’OMPI. Aussi, les États ont une obligation
de présenter des rapports sur les mesures adoptées pour
réaliser les droits humains, selon l’article 16 du Pacte in-
ternational relatif aux droits économiques, sociaux et cul-
turels (PIDESC), l’article 40 du Pacte international relatif
aux droits civils et politiques (PIDCP) et l’article 4 de la
Convention relative aux droits de l’enfant (CDE). Cette
obligation vise un double objectif: d’une part, garantir
un examen complet des lois, règlements et procédures;
et d’autre part veiller à ce que chaque État partie sur-
veille la situation des droits humains dans son pays.33

La nécessité de présenter des rapports et de mener des
évaluations, prévue par les règles de droits humains, sou-

tient clairement l’idée d’un organisme d’évaluation in-
dépendant qui permettrait une transparence plus grande
ainsi qu’un accès aux informations concernant les activi-
tés de l’OMPI. Un tel organisme pourrait, également,
permettre d’évaluer l’impact des activités de l’OMPI et
des normes en matière de propriété intellectuelle actuel-
lement en discussion sur la capacité des États membres à
respecter leurs obligations de droits humains – notam-
ment l’obligation de garantir un accès à des médicaments
abordables pour tous,34 un accès aux biens éducatifs,35 un
accès à une alimentation suffisante,36 la protection de la
vie culturelle des peuples autochtones et des communau-
tés locales,37 l’accès au savoir scientifique38 et la jouissance
du droit de bénéficier des progrès de la science et de ses
applications.39

Participation et consultation

La proposition des Amis du Développement appelle à une
consultation accrue de la société civile et une participa-
tion plus grande aux activités et aux actions de l’OMPI.40

La proposition suggère que les groupes d’intérêt public
puissent participer aux processus de prise de décision de
l’OMPI au même titre que les organisations de titulaires
de droits et les groupes d’intérêt privé. Cette proposition
se fonde sur le fait que les organisations non gouverne-
mentales (ONG) participant aux processus de consulta-
tion de l’OMPI ont souvent par le passé représenté des
intérêts industriels et privés. Les représentants de ces grou-
pes d’intérêt se sont vus octroyé des rôles consultatifs spé-
ciaux au sein, par exemple, de la Commission consultative
des politiques de l’OMPI (CCP) et de la Commission con-
sultative du monde de l’entreprise de l’OMPI (IAC). Cette
proposition vise donc à élargir davantage les débats au
sein de l’OMPI en permettant une participation plus
grande des groupes d’intérêt public capables d’apporter
au débat leur connaissance des préoccupations de la po-
pulation en général, et notamment celles des peuples
autochtones, des personnes malades, des consommateurs,
des bibliothécaires, et des groupes vulnérables et margi-
nalisés.

La participation d’individus et de groupes aux prises de
décisions est une préoccupation des droits humains. Elle
est également essentielle pour garantir que les activités
de l’OMPI respectent mieux ces droits. Le droit de parti-
ciper aux affaires publiques est consacré par les règles de
droits humains et notamment par l’article 25 du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques
(PIDCP).41 Selon le Comité des droits de l’homme, l’or-
gane qui veille à l’application du PIDCP, le droit de parti-
ciper s’étend à la participation à « tous les aspects de
l’administration publique, ainsi qu’à la formulation et la mise
en œuvre de politiques aux niveaux international, national, ré-
gional et local ».42 De plus, le Comité pour l’élimination
de la discrimination raciale (CERD), l’organe qui veille à
l’application de la Convention internationale pour l’éli-
mination de toutes les formes de discrimination raciale
(CEDR), a relevé que l’on doit mettre en place les condi-
tions visant à s’assurer que les peuples autochtones béné-
ficient de « droits égaux dans la participation effective à la vie
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publique, et qu’aucune décision directement liée à leurs droits et
intérêts n’est prise sans leur consentement informé ».43 Le droit
relatif aux droits humains exige explicitement que cette
participation et cette consultation soient menées sans dis-
crimination.44

En bref, le droit relatif aux droits humains exige des États
membres de l’OMPI qu’ils mettent en place un système
permettant une réelle consultation publique et une par-
ticipation effective et qu’ils veillent à ce que ce système
s’attaque aux facteurs qui peuvent faire obstacle à la par-
ticipation des groupes les plus vulnérables et les plus
marginalisés, tels les peuples autochtones.

B. Activités d’établissement
de normes

Les activités de l’OMPI relatives à l’établissement de nor-
mes se sont principalement concentrées sur la promo-
tion et l’harmonisation des normes internationales en
matière de protection de la propriété intellectuelle. Ces
activités, qui recouvrent les traités relevant du Plan d’ac-
tion de l’OMPI dans le domaine des brevets et du Plan
d’action de l’OMPI dans le domaine numérique, ont été
l’objet de critiques pour avoir fait la promotion des clau-
ses ADPIC-plus qui ne prennent pas en compte le niveau
de développement des États membres de l’OMPI.45 Le
Traité sur le droit matériel des brevets (SPLT), par exem-
ple, vise à harmoniser les définitions juridiques dans le
droit des brevets, ce qui pourrait entraver la capacité des
pays en développement à définir des normes juridiques
en matière de brevet appropriées à leurs besoins. On peut
également craindre que le traité SPLT n’entrave la capa-
cité des pays en développement à utiliser les flexibilités
qui leur sont aujourd’hui ouvertes et qui visent à garantir
que les règles relatives aux brevets ne limitent pas l’accès
à des médicaments abordables. Cet accès fait partie inté-
grante du droit à la santé et du droit à la vie.46 En outre, il
a été reproché au Plan d’action de l’OMPI dans le do-
maine numérique de porter atteinte à un certain nom-
bre de droits humains. Des groupes d’intérêt publics47

ont notamment critiqué le Traité de l’OMPI sur le droit
d’auteur (WCT), qui garantit une protection stricte du
droit d’auteur pour les ouvrages publiés sur Internet,
parce que celui-ci limite le droit d’accès à l’information
et le droit de bénéficier des bienfaits du progrès scientifi-
que.48

Principes et lignes directrices
pour l’établissement de normes

La proposition des Amis du Développement appelle à
l’adoption de principes et de lignes directrices pour l’éta-
blissement de normes au sein de l’OMPI.49 Elle avance
cinq principes et lignes directrices, qui visent à s’assurer
que l’établissement de normes s’effectue de manière trans-
parente et soutienne les objectifs d’intérêt public et de
développement. Il s’agit notamment de : un plan d’ac-
tion transparent et contrôlé par les membres ; une éva-

luation et une justification véritables des critères de pro-
tection de la propriété intellectuelle fondées sur le déve-
loppement durable ; la reconnaissance de la nécessité de
critères prenant en compte les différents niveaux de dé-
veloppement ; la reconnaissance des droits des différen-
tes parties concernées, et la nécessité d’équilibrer intérêts
publics et privés ; la nécessité de garantir la cohérence et
la compatibilité avec les normes et les instruments inter-
nationaux, notamment avec les obligations relatives aux
droits humains.50

Ces principes s’accompagnent également d’une demande
de « consultations publiques » précédant l’établissement de
normes. Le Groupe africain soutient de façon générale
ces principes, ainsi que l’idée que les règles en matière
de propriété intellectuelle doivent respecter le droit et
les normes internationales relatives aux droits humains
et que la société civile et les acteurs concernés doivent
participer davantage à l’établissement de normes.51 La
proposition chilienne ne reprend pas directement ces
propositions, mais elle encourage l’OMPI à établir des
systèmes complémentaires qui puissent favoriser l’activité
créatrice, l’innovation et le transfert des techniques, ainsi
qu’une approche participative à l’évaluation des systèmes
de propriété intellectuelle. Les propositions émanant de
Bahreïn,52 du Mexique,53 du Royaume-Uni et des États-
Unis n’énoncent aucun principe portant sur l’établisse-
ment de normes, et ne reprennent pas les propositions
de réforme bien plus profondes de l’OMPI émises par les
Amis du Développement et le Groupe africain.

Le droit relatif aux droits humains encourage une appro-
che de l’établissement de normes plus transparente et
plus respectueuse des droits humains. En effet, le droit
relatif aux droits humains requiert une approche partici-
pative à la mise en œuvre de politiques et à l’établisse-
ment de normes, comme cela a été souligné dans la Partie
II A du présent document. Pour que ces droits participa-
tifs soient respectés et que les processus participatifs soient
pleinement transparents, il est essentiel de garantir l’ac-
cès à l’information et le droit de rechercher, de recevoir
et de répandre les informations. Ces droits font partie
intégrante du droit à la liberté d’expression, qui est con-
sacré dans le droit relatif aux droits humains par l’article
19 du Pacte international relatif aux droits civils et politi-
ques (PIDCP).54 Aux termes de l’article 3 de la Conven-
tion des droits de l’enfant (CDE), le droit d’accès à
l’information est également inhérent au principe de l’in-
térêt supérieur de l’enfant et il fait partie intégrante des
droits économiques, sociaux et culturels tels que le droit
à la santé ou le droit à l’éducation.

Il faut toutefois noter que certains aspects de la proposi-
tion des Amis du Développement demandent à être clari-
fiés. Ainsi, lorsque la proposition mentionne la
« reconnaissance des droits d’un large éventail de parties pre-
nantes qui, de manière générale, sont les véritables “utilisateurs”
du système de la propriété intellectuelle »,55 il n’est pas clair de
quels « droits » il s’agit. Pour éviter toute confusion entre
les « droits » relatifs à la propriété intellectuelle (droits
aliénables et limités dans le temps) et les droits humains
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(droits inhérents, obligatoires et incessibles), la proposi-
tion pourrait être formulée de façon à faire explicitement
référence à la nécessité de s’assurer que l’établissement
de normes par l’OMPI respecte, protège et réalise plei-
nement les droits humains des individus dans leur en-
semble et notamment des groupes vulnérables et
marginalisés.

Évaluations de l’impact
sur le développement

Comme nous l’avons indiqué ci-dessus, les Amis du Déve-
loppement proposent que l’établissement de normes par
l’OMPI soit évalué par un Bureau d’évaluation et de re-
cherche de l’OMPI (WERO), organe indépendant, capa-
ble d’entreprendre des « évaluations d’impact sur le
développement » des activités de l’OMPI.56 Ces évaluations
mesureraient les coûts et les avantages des règles de la
propriété intellectuelle à l’aune d’indicateurs de déve-
loppement durable tels que l’innovation, l’accès du grand
public au savoir et aux produits, la création d’emplois, la
lutte contre la pauvreté, l’équité, le respect de la diversité
culturelle, la protection de la biodiversité, la santé et l’édu-
cation. De plus, le texte propose que, dans le cadre de
ces évaluations d’impact, d’autres agences spécialisées des
Nations Unies, telles que la CNUCED, le FAO, l’OMS et
les organismes des droits humains de l’ONU effectuent
également une telle analyse des coûts et des avantages.
La proposition du Groupe africain soutient aussi l’idée
d’évaluations d’impact indépendantes, et étend leur por-
tée à l’assistance technique apportée par l’OMPI ainsi
qu’au transfert de technologie et aux nouveaux traités.57

La proposition chilienne soutient la préparation d’une
évaluation des « niveaux de propriété intellectuelle appropriés »
en fonction de la situation de chaque pays. Les proposi-
tions présentées par les USA, le Mexique et le Bahreïn ne
mentionnent pas d’évaluation d’impact sur le dévelop-
pement, et leurs déclarations faites lors des discussions
sur le Plan d’action pour le développement de l’OMPI
révèlent un profond désaccord sur le principe de telles
évaluations.58

Comme nous l’avons indiqué ci-dessus, le droit relatif aux
droits humains requiert des États qu’ils surveillent les
politiques publiques et qu’ils garantissent que celles-ci
contribuent à la pleine réalisation des droits humains.
De plus, les mécanismes des droits humains ont recom-
mandé aux États de mettre en œuvre des évaluations d’im-
pact des politiques de la propriété intellectuelle sur les
droits humains. Par exemple, le Comité des droits de l’en-
fant a recommandé qu’un « État partie devrait procéder à
une évaluation de l’impact des accords internationaux relatifs
aux droits de propriété intellectuelle sur l’accès à des médicaments
génériques à prix abordables, afin que les enfants puissent jouir
du meilleur état de santé possible ».59 De même, le Groupe de
travail sur le droit au développement a recommandé que
« les États soient encouragés à entreprendre des évaluations in-
dépendantes de l’impact des accords de commerce sur le droit au
développement, comme instrument potentiellement utile au ni-
veau national et international ».60

Ainsi, le droit relatif aux droits humains soutient le prin-
cipe d’évaluations d’impact. Il soutient également l’idée
que de telles évaluations doivent être indépendantes et
consultatives. Ainsi en 2005, le Haut Commissaire des
Nations Unies pour les droits de l’homme a recommandé,
dans son rapport à la 61ème Commission des droits de
l’homme, que les évaluations d’impact « devraient être pu-
bliques et participatives, se concentrer sur les groupes désavanta-
gés et vulnérables et mettre en évidence les effets différenciés des
projets et politiques sur les hommes et les femmes ».61 Les princi-
pes de droits humains relatifs à l’accès à l’information
sont également pertinents pour le processus de consulta-
tions publiques organisées lors des évaluations d’impact.
Il est important de noter que les mécanismes relatifs aux
droits humains existants ne se contentent pas de recom-
mander aux gouvernements de mettre en œuvre des éva-
luations d’impact des politiques en matière de propriété
intellectuelle sur les droits humains,62 mais qu’ils élabo-
rent également des méthodologies pour effectuer ce type
d’évaluations.

C. Assistance technique

Le Secrétariat de l’OMPI a conclu un accord avec l’OMC
visant à fournir une assistance technique aux pays en déve-
loppement pour la mise en œuvre des Accords sur les
ADPIC.63 L’OMPI fournit également d’autres types d’as-
sistance techniques en matière de politique touchant à la
propriété intellectuelle. Cette assistance technique a été
amplement critiquée, notamment par la Commission bri-
tannique des droits de la propriété intellectuelle aux
motifs qu’elle encourageait l’adoption de clauses ADPIC-
plus.64 Ainsi, Musungu et Dutfield ont reproché au Secré-
tariat de l’OMPI de ne pas promouvoir l’utilisation des
flexibilités réaffirmée par la Déclaration de Doha sur les
ADPIC et la santé publique, adoptée par l’OMC.65

Les propositions avancées par les États Membres de
l’OMPI au sujet de l’assistance technique illustrent les
différences d’approche concernant le Plan d’action pour
le développement de l’OMPI. D’une part, les Amis du
Développement66 et le Groupe africain67 font valoir que
l’assistance technique est d’une importance vitale, mais
que les efforts de l’OMPI dans ce domaine posent
problème et qu’ils devraient être réformés afin de répon-
dre plus spécifiquement aux besoins des pays en dévelop-
pement. En outre, ils insistent sur le fait que la proposition
de Plan d’action pour le développement va bien au-delà
du domaine de l’assistance technique. Par contre, la pro-
position présentée par les USA68 décrit l’assistance tech-
nique de l’OMPI comme un outil de développement
positif, et comme l’élément clé d’un plan d’action pour
le développement; elle ne mentionne aucun problème
relatif à la conception ou à la fourniture de l’assistance
technique et ne fait qu’appeler à une plus grande coordi-
nation, à un plus grand partage des informations et à une
plus grande efficacité. Cette vision globale est aussi reflé-
tée par les propositions présentées par le Mexique et par
le Bahreïn.69
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La Proposition des Amis du Développement demande que
l’assistance technique de l’OMPI soit effectuée sur une
base non discriminatoire et neutre, et qu’elle soit fondée
sur des besoins véritables et exprimés. Elle propose éga-
lement que l’OMPI adopte une série d’instruments, tels
que des principes et des lignes directrices pour l’assistance
technique ainsi qu’un Code déontologique à l’attention
des organismes fournissant une assistance technique.
Cette approche est soutenue par le droit relatif aux droits
humains qui requiert que toute politique soit non discri-
minatoire et réponde aux besoins des groupes et des in-
dividus les plus vulnérables et les plus marginalisés.70

L’adoption d’un Code déontologique à l’attention des
organismes fournissant une assistance technique pourrait
aussi contribuer à garantir que les États n’adoptent par
des réglementations ou des politiques qui entravent leur
capacité à respecter leurs obligations relatives aux droits
humains.71

D. Accès au savoir

La proposition des Amis du Développement couvre éga-
lement un certain nombre d’autres thèmes liés au déve-
loppement, notamment un traité sur l’accès au savoir et
aux techniques.72 Cette proposition de traité vise à répon-
dre à la crainte que les tendances actuelles des lois en
matière de propriété intellectuelle, particulièrement cel-
les relatives au droit d’auteur, aux brevets et aux bases de
données, ne limitent l’accès au savoir dans le domaine
des biens publics, et qu’elles n’entravent ainsi l’innova-
tion. Parmi ses objectifs figurent l’augmentation des trans-
ferts de technologie vers les pays en développement et la
promotion de l’accès des pays en développement aux ré-
sultats de la recherche publique qui pourraient favoriser
le développement. Le principe d’un tel traité est soutenu
par la proposition du Groupe africain.73 La proposition
chilienne ne mentionne pas explicitement ce traité sur
l’accès au savoir et aux techniques, mais soutient l’idée
d’une protection accrue pour le domaine public, afin
d’augmenter la disponibilité et la divulgation des savoirs.

Un certain nombre de règles et de mécanismes relatifs
aux droits humains favorisent ces objectifs et pourraient
être utilisés comme cadre à la rédaction de ce traité. Par
exemple, le droit relatif aux droits humains exige que
soient prises des mesures qui respectent, protègent et
réalisent le droit à l’éduction,74 le droit de rechercher, de
recevoir, et de répandre les informations (qui fait partie
intégrante du droit à la liberté d’expression),75 et le droit
de bénéficier des bienfaits du progrès scientifique et de
ses applications.76 Ces droits humains considèrent tous
l’accès à l’information comme un principe essentiel. C’est
pourquoi ils peuvent apporter leur appui au projet d’un
traité visant à s’assurer que les règles et les politiques en
matière de propriété intellectuelle ne limitent pas l’accès

aux biens publics, tels que les matériels éducatifs, les bi-
bliothèques publiques, les archives, les bases de données
communes, les émissions de radio et de télévision publi-
ques, ou la recherche scientifique financée par des fonds
publics.

Conclusion
Le Plan d’action pour le développement de l’OMPI
est l’occasion pour les États membres de l’OMPI
d’intégrer les préoccupations liées au développe-
ment dans les activités de l’OMPI, et de s’assurer
que les systèmes internationaux en matière de pro-
priété intellectuelle prennent en compte les ob-
jectifs de développement et les obligations relatives
aux droits humains. De plus, les discussions sur le
Plan d’action pour le développement de l’OMPI
fournissent une occasion inestimable pour l’OMPI
d’assumer pleinement son statut d’organisme spé-
cialisé des Nations Unies en développant des poli-
tiques qui respectent les objectifs généraux de
l’ONU concernant le développement. Le droit re-
latif aux droits humains soutient des politiques de
propriété intellectuelle plus favorables au dévelop-
pement. Les militants du développement et les
décideurs peuvent s’inspirer des règles et des mé-
canismes relatifs aux droits humains pour s’assu-
rer que les politiques de propriété intellectuelle
soient adaptées aux objectifs de développement et
soient conformes aux obligations des États à l’égard
des droits humains.

En conclusion, n’oublions pas qu’au-delà de
l’OMPI, il existe de nombreux forums où ces clau-
ses sont promues. C’est notamment le cas pour les
clauses ADPIC-plus figurant dans des traités com-
merciaux bilatéraux et régionaux et qui menacent
la réalisation des objectifs de développement et le
respect des obligations relatives aux droits humains.
Au-delà de l’OMPI, l’assistance technique bilaté-
rale constitue également une source d’inquiétude.
Les États qui adoptent des politiques ADPIC-plus,
que ce soit au sein de l’OMPI, ou dans le cadre
d’accords commerciaux bilatéraux ou de l’assis-
tance technique, agissent souvent à l’encontre de
leurs obligations relatives aux droits humains, et
les partisans de politiques de propriété intellec-
tuelle favorables au développement devraient user
de tous les mécanismes disponibles pour les tenir
responsables de leurs obligations en matière de
respect des droits humains.
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